


 

 

 

▪ BIENS A USAGE D’HABITATION : 
 

De 0 à 50 000 € …………………..………………………………………… 7 % T.T.C. 

De 50 001 € à 100 000 € ……..………………………………………… 6 % T.T.C. 

A partir de 100 001 € …..……………………………………………….. 5 % T.T.C. 
 

▪ BIENS A USAGE PROFESSIONNEL OU COMMERCIAL : ..10 % H.T. 
 

Les honoraires sont dus par l’ACQUEREUR. 
 
 

 

 

 

▪ ATTESTATION DE VALEUR MARCHANDE ou LOCATIVE : … 150 € T.T.C. 

 

L’agence PAQUET IMMOBILIER ne doit recevoir, ni détenir d’autres 
fonds, effets ou valeurs que ceux représentatifs de sa rémunération ou 
de sa commission. 


